[image: image1.wmf]
 PCF-PG-GU

Assemblée Plénière du 22 décembre 2011

Amendement  déposé par le Groupe Front de Gauche

Budget Primitif 2012

Education et jeunesse

Exposé des motifs :

Attachés aux principes d’égalité et de laïcité, nous sommes favorables à l’arrêt des financements régionaux en faveur des services privés concurrents du service public.

Appliqué aux lycées, principal domaine de compétence de la Région en matière de service public, ce principe nous conduit à proposer d’aller vers l’arrêt des subventions facultatives attribuées aux établissements privés. Les fonds publics doivent être orientés vers l’éducation publique, laïque et gratuite.

La loi fait obligation au Conseil régional de contribuer aux budgets des lycées privés « selon les mêmes critères que pour les classes correspondantes de l’enseignement public » (L442-9 du code de l’éducation). Mais la Région n’a pas à aller au-delà de cette obligation légale.

Concernant la construction des bâtiments, leur rénovation ou les gros travaux, la Région n’est dans l’obligation de les prendre en charge que pour les établissements publics (L214-7 du code de l’éducation). Il n’y a aucune raison que la Région participe à la rénovation des bâtiments quand la participation des familles est précisément prévue pour couvrir ces dépenses par les frais d’inscription.

Nous proposons donc de réaffecter 3 des 6 millions d’euros inscrits au BP pour l’investissement des lycées privés vers les lycées publics.

Amendement

A- Section d’Investissement

· Retirer en AP/CP la somme de 3 000 000 sur la ligne « Lycées privés » (Chapitre 902, article 23 page 34).

· Affecter en AP/CP la somme de 3 000 000 équivalente sur la ligne « Lycées publics » (Chapitre 902, article 22 page 34).

